
  BILAN D’ACTIVITE DE LA CDEC POUR 1999 
 
PREFECTURE DE LA MOSELLE 

 
 
 
 

15/01 
 
 

 
 

n° 180 

SARREGUEMINES: 
création d’un magasin 
d’équipement de la maison 
CHANTEMUR:502m² et 
VILAR:  
485 m², par la SIE. 

REFUSE par 2 
voix pour 3 voix 
contre 1 
abstention sur 6 
votants. 

Recours formulé par 
le pétitionnaire 
ACCORDE le 
27/05/99 

 
 

15/01 
 
 

 
 

n° 181 

SARREGUEMINES: 
création d’un hôtel de 80 
chambres  »HÔTEL 
RESTAURANT DU GOLF » 
par la SARL HÔTEL DU 
GOLF DE WELFERDING. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
08/02 

 
n° 182 

SEMECOURT: 
création d’un NORAUTO de  
775 m² par la SA NORAUTO. 

ACCORDE par 4 
voix pour 2 voix 
contre sur 6 
votants 

 

 
 

08/02 
 

 
 

n° 183 

CREUTZWALD: 
extension de l’hypermarché 
LECLERC de 800 m² par la 
SA CROIXDIS. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
 
 

15/02 
 

 
 
 

n° 184 

FAREBERSVILLER: 
création d’un complexe 
cinématographique de 2370 
places  « CINEPHARE » par 
la société du Cinéma 
ODEON. 

ACCORDE par 4 
voix pour 2 voix 
contre sur 6 
votants 

Recours du Préfet 
REFUSE le 
08/06/99 

 
 
 

15/02 

 
 
 

    n° 185 

FREYMING 
MERLEBACH: 
création d’un complexe 
cinématographique de 3500 
places « MEGA KINE » par la 
SARL MULTIPLEXE. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

Recours du Préfet 
ACCORDE le 
08/06/99 

 
 

01/03 

 
 

n° 186 

TERVILLE: 
création d’un magasin 
CASTORAMA de 12 500 m² 
par la SA CASTORAMA. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
 

01/03 

 
 

n° 187 

AUGNY: 
création d’un magasin de 
vélos VELOLAND de  
499 m² par la SCI STELOR. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
 

01/03 

 
 

n° 188 

HOMMARTING: 
extension de la jardinerie 
POINT VERT de 339 m² par 
la SA SICAMO. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
 

01/03 

 
 

n° 189 

METZ: 
création d’un magasin 
VIRGIN MEGASTORE de 
1500 m² et d’un magasin 
ETAM de  
946 m² par la société CODIC. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 



 
 
 
 

22/03 
 

 
 
 

n° 190 

BOULAY: 
création d’une station-service 
SUPER U de 250 m² de surface 
de vente et 7 positions par 
l’EURL BOULAYDIS. 

ACCORDE par 
5 voix pour 1 
voix contre sur 
6 votants 

 

 
 

22/03 
 
 

 
 

n° 191 

TERVILLE: 
création de magasins de 
commerce de détail d’une 
surface de vente totale de  
6000 m² par la SA 
IMMOBILIERE FREY. 

REFUSE par 3 
voix pour 2 voix 
contre  
1 abstention 
sur 6 votants 

Recours formulé 
par  le pétitionnaire 
refusé le 23/11/99 

 
 

12/04 
 

 
 

n°192 

SAINT AVOLD: extension du 
magasin BRICOGITE de 1379 
m² par la SA BRICOMAT. 

ACCORDE par 
6 voix pour sur 
6 votants 

 

 
12/04 

 

 
n°193 

HOMBOURG-HAUT: 
création d’un supermarché 
ATAC de 1 560 m² par la SA 
ATAC. 

ACCORDE par 
5 voix pour 1 
voix contre sur 
6 votants 

 

 
 

12/04 
 

 
 

n°194 

HOMBOURG-HAUT: 
création d’une station-service 
ATAC de 174 m² et 5 positions 
par la SA  ATAC. 

ACCORDE par 
5 voix pour 1 
voix contre sur 
6 votants 

 

 
 
 

12/04 
 

 
 
 

n°196 

HOMBOURG-HAUT: 
transfert du magasin de meubles 
POINT SOMMEIL de 426 m² 
avec extension de 
 718 m² par la SA MEUBLES 
FILLIUNG. 

ACCORDE par 
6 voix pour sur 
6 votants 

 

 
 

26/04 
 

 
 

n°195 

AUGNY: création d’un magasin 
de loisirs créatifs INDIGO de 1 
250 m² par la SA IMMOBILIERE 
FREY. 

REFUSE par 3 
voix pour 
3 voix contre 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire 
le 31/05/99 
autorisé par la 
CNEC du 08/03/00 

 
 

26/04 
 

 
 

n°197 

SARREBOURG extension de 
la surface de vente du magasin 
de bricolage WELDOM de 1670 
m² par la SARL END. 

ACCORDE par 
5 voix pour sur 
5 votants 

 

 
 

18/05 

 
 

n°198 

AUMETZ: création d’un 
ensemble de 4 cellules 

commerciales d’une surface 
de vente totale de 246 m² par 
la SCI AUMETZ MEUBLES. 

REFUSE par 3 
voix pour 2 voix 

contre sur 5 
votants 

Recours du 
pétitionnaire 
Autorisé le  
le 14/03/00 
en CNEC 

 
18/05 

 
n°199 

TALANGE: création d’un 
magasin d’instruments de 

musique CENTI MUSIQUE de 
295 m² par la SCI CENTI. 

ACCORDE par 
6 voix pour sur 

6 votants 

 

 
 

18/05 

 
 

n°200 

METZ: création d’un 
supermarché LIDL de  

950 m² et d’une boulangerie 
de 16 m² par la SNC LIDL. 

ACCORDE par 
5 voix pour sur 

5 votants 

 



 
 

18/05 
 

 
n°201 

FAMECK: création d’un 
magasin spécialisé en 

électroménager TV HIFI SON 
VIDEO de 850 m² par la 
SARL TECHN’HOME. 

ACCORDE par 
5 voix pour 1 

voix contre sur 
6 votants 

 

 
 

31/05 

 
 

n°202 

AUGNY: création d’un 
magasin de chaussures 

DISTRI’CHAUSS de  
700 m² par la SARL VGM. 

REFUSE par 3 
voix pour 3 voix 

contre 
 

 
31/05 

 
n°203 

BITCHE: création d’un 
magasin de bricolage 

LOGIMARCHE de 595 m² par 
la SA BANG. 

ACCORDE par 
4 voix pour 2 
voix contre 

 

 
 

14/06 

 
 

n°204 

SARREGUEMINES: 
création d’un magasin 
ESPACE ANIMAL’S de  

540 m² par la SIE. 

ACCORDE par 
4 voix pour 2 
voix contre 

 

 
 

14/06 

 
 

n°205 

IMLING: extension de la 
surface de vente du magasin 
POINT VERT de 2270 m² par 

la SA SICAMO. 

ACCORDE par 
6 voix pour  

 
 

14/06 

 
 

n°206 

JOUY AUX ARCHES: 
création d’un magasin de 

bazar cadeaux 
L’INCROYABLE de 999 m² 
par la SARL OR NORM’S et 

la SCI SAUMUR. 

REFUSE par 3 
 voix pour 3 
voix contre 

 

 
 
 

14/06 
 

 
 
 

n°207 

HAUCONCOURT: création 
d’un magasin de décoration 

intérieure de la maison D.CO 
de 1500 m² par la SA 

CHANTEMUR CENTRALE. 

ACCORDE par 
4 voix pour 2 
voix contre 

 

 
12/07 

 

 
n°214 

LA MAXE: création d’un 
magasin de meubles IKEA de 

13446 m² par la SNC 
MEUBLES IKEA FRANCE et 
la SCI MOSELLE LA MAXE. 

ACCORDE par 
6 voix pour sur 
6 votants 

 

 
12/07 

 

 
n° 208 

AUGNY: création d’un 
magasin de pneumatiques 

MACADAM de 500 m² par la 
SARL PROMO PNEUS. 

ACCORDE par 
5 voix pour 1 
voix contre sur 
6 votants 

 

 
12/07 

 

 
n°209 

RETTEL: extension du 
supermarché CHAMPION de 
550 m² par la SCI IMOREAL 

et la SA SOREDIS. 

REFUSE par 2 
voix pour 
4 voix contre 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire 
AUTORISE 
le 04/05/00 

 
12/07 

 

 
n°213 

CREUTZWALD: création d’un 
magasin de sport 

INTERSPORT de 990 m² par 
l’EURL MOSELLE ET 

SPORT. 

ACCORDE par 
6 voix pour sur 
6 votants 

 



 

 
03/08 

 

 
n°210 

SARREGUEMINES: 
création d’un magasin 

CUISINES SCHMIDT de 
657 m² par la SARL 

ELEGANCE CUISINES. 

ACCORDE par 6 
voix pour sur 6 
votants 

 

 
03/08 

 

 
n°211 

VALMONT: création d’un 
supermarché TREFF 

MARCHE de 600 m² d’une 
boucherie de 30 m² et d’un 
point chaud de 15 m² par la 

SNC TREFF MARCHE. 

ACCORDE par 4 
voix pour 2 voix 
contre sur 6 
votants 

 

 
03/08 

 

 
n°212 

MARLY: extension de 
l’hypermarché LECLERC 
de 4000 m² de la galerie 

marchande de 400 m² par 
la SA MARLYDIS. 

REFUSE par 1 
voix pour 

3 voix contre 
2 abstentions sur 

6 votants 

 

 
16/08 

 

 
n°216 

FAULQUEMONT: 
extension du supermarché 
INTERMARCHE de 800 m² 
par la SA MARJUL. 

AUTORISE par  
5 voix pour 1 voix 

contre sur 6 
votants 

 

 
16/08 

 

 
n°215 

FEVES: création d’une 
jardinerie BOTANIC de 

5990 m² par la SCI de la 
FONTAINE CHAUDRON. 

AUTORISE par  
5 voix pour 1 

abstention sur 6 
votants 

 

 
16/08 

 

 
n°217 

STE MARIE AUX 
CHENES: création d’un 
supermarché LIDL de  

848 m² par la SNC LIDL. 

AUTORISE par  
6 voix pour sur 6 

votants 
 

 
08/09 

 

 
n°219 

FORBACH: création d’un 
magasin de bricolage 

BRICO DEPÔT de  
5990 m² par la SA EURO 

DEPÔT. 

AUTORISE par 5 
voix pour 1 voix 

contre sur 6 
votants 

 

 
08/09 

 

 
n°220 

DIEUZE: extension de la 
surface de vente du 

magasin de bazar cadeaux 
IDKDÔ de 130 m² par la 

SARL IDKDÔ. 

AUTORISE par 6 
voix pour sur 6 

votants 
 

 
27/09 

 
 

 
n°221 

SAINTE MARIE AUX 
CHENES: extension de la 

surface de vente de 
l’hypermarché CORA de 
1855 m² et des boutiques 
de 53 m² par la SA CORA.

AUTORISE par 5 
voix pour 

1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

27/09 
 

 
 

n°222 

SAINTE MARIE AUX 
CHENES: régularisation de 
la station-service CORA de 

235 m² et 8 positions de 
ravitaillement par la SA 

CORA. 

AUTORISE par 6 
voix pour sur 6 

votants 

 



 

 
27/09 

 

 
n°223 

FAULQUEMONT: création 
d’un supermarché SUPER 
U de 2500 m² par l’EURL 

FAULQUEDIS. 

REFUSE par 3 
voix pour 

3 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
27/09 

 

 
 

n°224 

FAULQUEMONT: création 
d’une station-service 

SUPER U de 250 m² et 7 
positions de ravitaillement 
par l’EURL FAULQUEDIS.

REFUSE par 3 
voix pour 

3 voix contre sur 
6 votants 

 

 
14/10 

 

 
n°227 

PONTPIERRE: création 
d’un hôtel HOLIDAY INN 
de 60 chambres par la 
société HOLIGEST SA. 

AUTORISE par 6 
voix pour sur 6 

votants 

 

 
14/10 

 

 
n°228 

MONTIGNY LES METZ: 
extension d’un 
supermarché LIDL de 
341,20 m² par la SNC 
LIDL. 

AUTORISE par 4 
voix pour 2 voix 

contre sur 6 
votants 

 

 
 
 

14/10 
 

 
 
 

n°225 

HETTANGE GRANDE: 
création d’une surface de 
vente alimentaire de  
700 m² comprenant un 
supermarché NORMA de 
529 m², une boucherie de 
91 m² et une cellule fruits 
et légumes de 80 m² par la 
SARL NORMA. 

AUTORISE par 5 
voix pour 

1 abstention sur 
6 votants 

 

 
14/10 

 

 
n°229 

SARREGUEMINES: 
création d’un 
BRICOMARCHE 3264 m² 
par la SNC NORMINTER 
EST. 

AUTORISE par 4 
voix pour 2 voix 

contre sur 6 
votants 

 

 
02/11 

 

 
n°230 

SARREGUEMINES: 
création d’une jardinerie 
BOTANIC de 5600 m² par 
la SCI de L’ALLMEND. 

autorisé par 5 
voix pour 1 voix 

contre sur 6 
votants  

 

 
02/11 

 

 
n°231 

CREUTZWALD: extension 
de 816 m² de 
l’hypermarché LECLERC 
par la SA CROIXDIS 

refusé par 3 
voix pour 2 voix 

contre 1 
abstention sur 

6 votants 

 

 
02/11 

 

 
n°234 

AUDUN LE TICHE: 
extension de 1121 m² du 
magasin POINT VERT par 
la SA SICAMO. 

autorisé par 6 
voix pour sur 6 

votants 

 

 
22/11 

 

 
n°232 

TERVILLE: créations 
BOULANGER de 2200 m², 
MAXI TOYS de 800 m², 
ANIMAL PLANET de  
500 m² par la SCI 
TERVILLE 01. 

Autorisé 
par 4 voix pour 
2 voix contre 
sur 6 votants 

 



 

 
22/11 

 

 
n°233 

TERVILLE: restructuration 
du GERIC par créations de 
magasins de commerce de 
détail de 4650 m² par la SA 
FINANCIERE GERIC. 

Autorisé 
par 5 voix pour 
1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
07/12 

 
n°235 

METZ: création d’un hôtel 
HOLIDAY INN de 50 
chambres et d’une 
résidence de 26 
appartements par la 
société HOLIGEST SA. 

AUTORISE par 5 
voix pour sur 5 

votants 

 

 
07/12 

 

 
n°236 

FOLSCHVILLER: création 
d’un supermarché NORMA 
de 730 m² par la SARL 
NORMA et la SCI 
CHAUFONTAINE. 

AUTORISE par 5 
voix pour sur 5 

votants 

 

 
 

07/12 
 

 
 

n°237 

AUGNY: création d’un 
supermarché TREFF 
MARCHE de 700 m² d’une 
boucherie de 50 m² et 
d’une boulangerie de 20 m² 
par la SNC TREFF 
MARCHE. 

AUTORISE par 5 
voix pour sur 5 

votants 

 

 
13/12 

 

 
n° 238 

BUHL LORRAINE: 
création d’un magasin de 
dépôt vente de 720,90 m² 
par la SCI AVENIR. 

AUTORISE par 6 
voix pour sur 6 

votants 

 

 
13/12 

 

 
n°240 

AUGNY: création d’un 
magasin DISTRI’CHAUSS 
de 700 m² par la SARL 
VGM. 

AUTORISE par 6 
voix pour sur 6 

votants 

Recours au TA 
par la sté 

MULTICHAUSS 
Annulant la 

CDEC. 
Jugement du TA 

annulé par la 
Cour d'Appel de 

NANCY le 
02/08/01 

 
 

 


